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NOTIFICATIONS DES LOIS, REGLEMENTATIONS ET
PROCEDURES ADMINISTRATIVES RELATIVES

AUX MESURES DE SAUVEGARDE

BRESIL

Supplément

La Mission permanente du Brésil a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 17 janvier 1997.

_______________

Eu égard à l'article 12:6 de l'Accord sur les sauvegardes, j'ai l'honneur de notifier au Comité
des sauvegardes le Décret n 1936 du 21 juin 1996. Ce décret modifie en partie le Décret n 1488
du 11 mai 1995 qui établissait les procédures administratives relatives à l'application au Brésil de mesures
de sauvegarde. Le Décret n 1488 est reproduit dans le document G/SG/N/1/BRA/3.

./.
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DECRET n 1936/96

Modifiant le Décret n 1488
du 11 mai 1995, lequel établit les règles qui
régissent les procédures administratives relatives
à l'application de mesures de sauvegarde.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, faisant usage de ses prérogatives en vertu de
l'article 84, parties IV et VI, de la Constitution fédérale et compte tenu des dispositions de l'Accord
sur les sauvegardes, approuvé par le Décret législatif n 30 du 15 décembre 1994 et promulgué par
le Décret n 1355 du 30 décembre 1994,

Décrète ce qui suit:

Article premier - Les dispositions du Décret n 1488 du 11 mai 1995 mentionnées ci-après
sont modifiées comme suit:

"Article 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4.3 Les mesures de sauvegarde provisoires consisteront en un relèvement du droit d'importation,
en sus du taux prévu dans le Tarif extérieur commun, sous la forme d'un droit ad valorem, d'un droit
spécifique ou d'une combinaison de ces deux droits.

4.4 Le montant correspondant à la mesure de sauvegarde provisoire sera toujours restitué,
conformément à la législation en vigueur, chaque fois que l'enquête conclut qu'il n'y a pas de motifs
d'appliquer des mesures de sauvegarde."

"Article 5 - Les mesures de sauvegarde seront appliquées au produit importé quelle qu'en soit
l'origine, sauf dans les cas prévus dans les dispositions transitoires applicables aux produits textiles."

"Article 8 - Des mesures de sauvegarde seront appliquées dans la mesure nécessaire pour prévenir
ou réparer un dommage grave et faciliter l'ajustement de la branche de production nationale, par les
moyens suivants:

i) relèvement du droit d'importation, en sus du taux prévu dans le Tarif extérieur commun,
sous la forme d'un droit ad valorem, d'un droit spécifique ou d'une combinaison de
ces deux droits;

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . "

Article 2 - Le présent décret prend effet le jour de sa publication.

Brasilia, le 21 juin 1996, 175ème année de l'Indépendance et 108ème année de la République.




